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desquels elles sont soumises puissent adresser à l'autorité les récla-
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les réclamations des citoyens ne sont plus reçues, pour que ceux-ci
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puissent jouir de toute la latitude que la loi leur accorde.
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Nous ne saurions trop engager nos concitoyens à apporter dans
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l'examen des listes la plus sévère investigation; la nouvelle loi sur i
es
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les patentes, si nous en jugeons par les effets qu'elle a produits à
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Paris où le nombre des électeurs a été diminué d'un quart, aura des 

profondément modifié '.l'élément électoral; le travail d'élimination, 

secret, silencieux, fait par les préfectures dans un but politique, ï I 

aura évincé encore un certain nombre d'électeurs patriotes, et cette |
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double action aura composé, qu'on n'en doute point, des collèges
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dont la majorité, si on ne la changeait pas, serait favorable au ca- I 

hinet actuel. Il serait déplorable de voir le corps électoral des- ' 

cendre au niveau du cabinet Guizot; il importe donc de ne pas 

souffrir tranquillement l'asservissement des électeurs, de lutter dans jju 

le cercle étroit où la lutte est circonscrite, d'organiser des comités Un 

qui se chargent d'une révision générale des listes, d'y faire porter
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les citoyens qui auraient été oubliés, d'en faire rayer ceux qui y se-

raient induement inscrits.
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Le ministère n'a pas encore manifesté sa pensée sur la dissolu- vu 

lion. Cette chambre qui a donné tant de gages au pouvoir dans les nu 

questions politiques, qui a au contraire complètement dominé le
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cabinet dans les questions d'ordre matériel, achèvera-t-elle le temps no 

de la législature, ou le pouvoir convoquera-t-il les électeurs ? pr 

Nous l'ignorons, et nous sommes fondés à croire que le cabinet 
i ch 

nen sait pas plus que nous à cet égard ; la dissolution dépendra de 

circonstances toutes particulières au château , de la sauté du chef sa 

de l'état, des prévisions sur l'avènement plus ou moins rapproché 

de la régence, et aussi du résultat des listes électorales modifiées, ™ 
ce 

comme nous venons de le dire, par l'effet de la loi sur les patentes 

elle travail des bureaux. Mais, quelle que soit l'incertitude à cet za 

égard, les citoyens n'en doivent pas moins apporter le soin le plus ?
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minutieux dans l'examen des listes. Les élections générales auront
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lieu inévitablement cette année ou l'année prochaine, et dans ce
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dernier cas, si les listes sont favorables au ministère, les élections é 

se leront avant qu'il soit possible de se servir des listes nouvelles. Il
 Cl 

importe donc de faire un travail consciencieux, qui, dans tous les ! ™ 

cas, servirait de jalon pour une autre année. u 
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du toute énergie, qui n'ont ni drapeau commun ' 

ni pensée commune, d'autres députés que les soutiens de la politi -

que Guizot, par laquelle a été tant de fois sacrifiée l'indépendance 

nationale ! 

Il n'y a que deux manières de changer la politique du pouvoir, 

d'obtenir les réformes vainement sollicitéesdepuis si long-temps, de 

faire triompher le principe de l'égalité, toujours proclamé, toujours 

foulé aux pieds dans l'application : c'est de changer la majorité de 

la chambre ou de faire une révolution par les armes. C'est à vous 

de choisir entre les hasards d'une lutte sanglante, terrible, dans 

laquelle s'égorgeront encore une fois les citoyens delà même patrie, 

et des modifications pacifiques, lentes, mais continues. Le pouvoir 

sait bien qu'un grand peuple ne peut pas recourir souvent au 

moyen extrême des révolutions armées ; aussi le voyez-vous faire 

les plus grands efforts pour dominer par la majorité dans les 

chambres. Imitez-le donc en ceci; vous n'avez pas comme lui 

des moyens d'action, vous avez vos voix et le sentiment patriotique. 

Le gouvernement a reçu des nouvelles de Tanger en date du 

6 août. 

. Les ratifications du traité de Lalla-Maghrnia avaient été échan-

gées deux ou trois jours auparavant. 

M. le général Delarue quittait Tanger pour revenir en France. 

D'un autre côté, on écrit d'Oran le 10 août : 

« Je vous ai toujours dit que, pour obtenir la signature de l'em-

pereur de Maroc, on avait été obligé de modifier certaines clauses 

du traité de Lalla-Maghrnia, et mes informations étaient exactes. 

Une fois le traité signé avec les modifications exigées, il a fallu l'en-

voyer de nouveau à Paris pour le soumettre à l'approbation du 

gouvernement, et c'est ce qui explique le second voyage de M. Léon 

Roche en France. Cet interprète étant revenu par la corvette à 

vapeur le Titan avec la ratification du roi des Français, nous avons 

vu partir le 3 août au malin, pour Tanger, le brick l'Argus, com-

mandé par M. Jeangérard, capitaine de corvette, et, dans la soirée 

du même jour, le Titan, se rendant également sur les côtes du 

Maroc, et ayant à bord M. le maréchal-de-camp baron Delarue, 

notre plénipotentiaire, son aide-de-camp, et M. Léon Roche, inter-

prète. 

» M. Delarue s'est rendu à Larache, et c'est là qu'a eu lieu l'é-

change des ratifications. Tout est donc terminé pour le moment. 

» Le brick L'Argus était mouillé devant Tanger le 7 août. Nous ne 

savons s'il y restera en station. 

» La corvette à vapeur le Titan, ayant à bord M. le général Dela-

rue, son aide-de-camp, et M. Léon Roche, est arrivée hier soir des 

côtes de Maroc; ce bâtiment fait route aujourd'hui pour Toulon. 

» Le bâtiment à vapeur l'Euphrate, parti pour Djemmaa-Gha-

zaouat, était de retour le 5. Reparti pour cette destination le 8, il 

était de retour ce matin à cinq heures. Ce steamer, qui a remorqué 

jusqu'à Djemmaa-Ghaza'ouat plusieurs navires de commerce chargés 

de vivres et de matériel du génie, a ramené M. le lieutenant géné-

ral de Lamoricière, venu de Lalla-Maghrnia. Cet officier général a 

été reçu au débarcadère de Mers-el Rébir par le général Thierry, ] 

commandant la subdivision, les officiers d'état-major et le com-

mandant de la milice. Le peloton de cavalerie de la milice qui 

était en bataille sur le quai de Mers-el-Kébir au moment où le lieu-

tenant général a mis pied à terre a formé son escorte. L'empres-

sement avec lequel les citoyens soldats se sont rendus au devant 

de M. de Lamoricière prouve assez les sympathies de la popula-

tion pour cet officier général. 

» Les opérations militaires sont à peu près suspendues ; cepen-

dant une active surveillance est toujours exercée sur les frontières 

du Maroc. 

» Plusieurs escadrons de spahis de la colonne deSebdousont 

rentrées à Misserghin ; deux escadrons du 2e chasseurs , 

avec leur colonel, M. Morris, sont rentrés à Oran , où le général 

Korte, commandant la cavalerie de la division, est aussi arrivé. 

Enfin le général Cavaignac est rentré àTlemcen. 

» Toutes les troupes stationnées dans la province d'Oran se pré-

parent pour l'inspection générale et regagnent les villes et les camps. 

II n'y aura dehors pendant quelque temps, à moins d'événements 

imprévus, que deux ou trois petites colonnes mobiles. 

» On dit Abd el Kader dans le Maroc, où il n'est nullement in-

quiété par les troupes d'Abd er-Rhaman. 

» Malgré les chaleurs, il paraît que les troupes des subdivisions 

de Mostaganem et d'Orléansville tiennent toujours la campagne. » 

Le conseil municipal de Saint-Etienne a consacré sa dernière séance à 

l'examen des questions relative aux sociétés charbonnières. Les débats 

n'ont pas duré moins de quatre heures, et les graves intérêts mis en cause 

ont été soumis à l'appréciation la plus scrupuleuse et la plus éclairée. 

M. Escoffier ayant fait quelques réserves de détail au sujet du rapport de 

la commission, M. le rapporteur a victorieusement rétabli les faits pour 

maintenir l'autorité de son œuvre. M. Terme en a aussi appelé avec succès 

aux derniers souvenirs du conseil, et, s'attaquant au fond du débat, il a ca-

ractérisé avec une énergique justesse les nouvelles compagnies houillères, 

et a pleinement justifié les alarmes publiques. Un autre membre, ancien 

avocat, juge au tribunal civil, M. Jarre, a saisi, à son tour, l'attention de 

ses collègues par une savante dissertation sur le point de savoir si ces nou-

velles compagnies sont légales. Suivant cet habile jurisconsulte, il y a vio-

lation de la loi ; mais, comme il lui semble que, en fait, il n'y a pas encore 

abus, il inclinerait à penser qu'il faut attendre et s'en remettre à la vigi-

lance de l'autorité supérieure. M. Vacher, qui fut l'un des chefs de l'an-

cienne société charbonnière, se range à cet avis ; mais la majorité a per-

sisté dans un sens contraire, et elle a eu pour défenseur M. Fénéon, qui a 

porté presque tout le poids du débat avec une constance et une habileté 

rares. 

Il a donc été mis aux voix s'il était juste et opportun d'appeler l'attention 

du gouvernement sur les nouvelles associations charbonnières, et le con-

seil, à l'unanimité, s'est prononcé pour l'affirmative. 

Pour donner suite à ce vole, M, Fénéon a soumis au conseil un projet de 

délibération qui a été maintenu presque en entier, après avoir essuyé l'é-

preuve d'un examen approfondi. Le vote a eu lieu au scrutin secret, et il 

n'a manqué à la délibération qu'un suffrage pour qu'elle fût unanime. 

En voici le texte entier, sauf trois ou quatre lignes finales que nous n'a-

vons pu transcrire, et qui expriment un vœu dans l'intérêt des ouvriers 

mineurs : 
« La matière mise en délibération ; 

» Vu le rapport de la commission et les explications de plusieurs mem-

bres entendus; 
» Considérant que des associations formées à Saint-Etienne et à Rive-

de Gier, et reliées entre elles par une communauté de vente, ont envahi 

la majeure partie du bassin houiller et sont organisées de manière que les 

mines réunies ne peuvent plus se séparer et agissent comme centre d'at-

traction sur les exploitations dissidentes ; qu'ainsi, dans un avenir prochain, 

par le cours naturel des choses, la fusion sera complète ; 

» Que cette coalition, en constituant un vaste monopole menaçant pour 

l'ordre public, la tranquillité du pays, le bien-être des ouvriers et les inté-

rêts des consommateurs, nuira essentiellement à l'arrondissement et à la 

ville de Saint-Etienne, et paralysera le développement des nombreuses in-

dustries qui en font la prospérité ; 

» Que déjà des faits graves se manifestent, et que certaines qualités de 

houille, plus complètement accaparées que les autres, ont éprouvé des 

hausses considérables et hors de proportion avec le prix de revient ; 

» Considérant que ces réunions sont contraires à l'esprit de la loi, aux 

actes constitutifs des concessions partielles et aux conditions de concurrence 

qui leur ont été imposées dans l'intérêt des consommateurs ; 

» Qu'il appartient à l'autorité supérieure de les interdire ou de les ré-

gulariser en leur fixant des bornes ; 

» Que la législation existante, la haute surveillance exercée sur les mi-

nes, et ce même principe d'utilité publique au nom duquel ces propriétés 

exceptionnelles ont été créées et doivent être administrées, lui en donnent 

les moyens ; 

» Considérant en outre que toutes les industries sont soumises à des con-

ditions et à des limites, tantôt par les effets naturels de la concurrence, 

tantôt par des tarifs, et que moins qu'une autre, à raison de sa nature et 

de son institution première, l'exploitation des mines ne peut se soustraire à 

ces règles ; 

» Que la société est basée sur un ensemble de droits, de garanties et de 

devoirs, et que, dans un état où les pouvoirs publics, où le pouvoir royal 

lui même, sont forcés de se mouvoir dans un cercle tracé par la loi, on ne 

saurait accorder à des réunions d'exploitants la faculté d'user et d'abuser, 

et placer à leur égard dans une dépendance absolue et dans une sorte de 

vasselage, non seulement les ouvriers mineurs, mais toutes les autres in-

dustries, tous les établissements métallurgiques et les chemins de fer qui 

reçoivent maintenant un si grand développement, et qu'en fait l'existence 

seule de ce droit exorbitant serait un mal immense et une perturbation 

grave de l'ordre social ; 

» Dans l'intérêt général du pays et dans l'intérêt spécial de l'arrondisse-

ment et de la ville de Saint-Etienne, le conseil municipal, plein de confiance 

dans la justice et la protection éclairée du gouvernement, demande qu'il 

dissolve ou régularise les associations charbonnières; mais, dans tous les 

cas, qu'il prévienne dès à présent les effets désastreux du monopole qui 
s'étabi;t, ^t, pai icc u^™.^. fjn'ji jugera convenables, maintienne le prix 
uu charbon à un taux modéré. 

Qu'on veuille bien peser cette délibération et en comprendre toute 

l'importance. Forte par la pensée, elle ne l'est pas moins par l'expression, 

et presque chacun des termes énergiques qui s'y rencontrent a élé l'objet 

d'un débat particulier. Ce n'est point par un premier mouvement, et sous 

l'aveugle impression de vaines clameurs parties du dehors, que le conseil 

municipal de Saint-Etienne s'est résolu à protester contre les coalitions 

charbonnières et contre le monopole qui apparaît déjà derrière elles. 

Non, rien n'a été plus profondément réfléchi ni plus rigoureusement dis-

cuté que cet acte de protestation qui doit avertir le pouvoir. Il y a long-

temps que le conseil municipal de Saint-Étienne aurait élevé la voix, si, 

moins circonspect, il avait cru pouvoir juger d'après quelques premiers 

symptômes, si, moins prudent, il avait obéi aux premières impatiences de 

l'opinion publique. 
Voilà six ans que le mal s'est formé, qu'il s'étend et qu'il grandit sous 

les yeux de tous. Voila six ans que nous ne cessons de le combattre, et, 

dans ce trop long intervalle, des troubles publics ont marqué sa marche. 

On se souvient de la société charbonnière de Rive-de-Gier et de la société 

charbonnière de Saint-Etienne, qui, l'une et l'autre, avaient pour but 

avéré de produire la hausse des prix de vente, en supprimant la concur-

rence naturelle et libre. On se souvient de l'espèce d'émeute qni signala 

leur menaçante apparition. C'était la première phase du mouvement qui 

nous emporte. Un peu plus tard, on sait quel esprit d'intrigue établit à 

Rive-de-Gier son centre d'opérations et se mit à travailler les hommes un 

à un, en flattant avec plus ou moins d'adresse tous les amours-propres et 

, toutes les cupidités. La compagnie générale des mines de la Loire s'établit, 

l une émeute s'éleva contre elle; mais la compagnie n'en demeura pas 

moins comme un centre d'attraction redoutable, comme une suzeraine 

visant à étouffer toute rivale, pour continuer, étendre et organiser à tou-

jours un monopole qui pèsera cruellement sur les consommateurs, ainsi 

" que l'a dit, il n'y a pas long-temps, en présence de la justice, un des pre-

■ miers du barreau lyonnais par l'âge, le caractère et le talent, 

î Cette compagnie générale de la Loire marque la seconde phase. Au-

jourd'hui , nous marchons d'un pas rapide au dénouement, c'est-à-dire à 

- la subversion arbitraire de tout l'ancien ordre de choses créé par la loi. 

d'exemple impuni de la société générale a trouvé des imitateurs. Aujour-

5
 L'hui, deux grands rassemblements de capitalistes joueurs de bourse peu-

vent se partager avec elle à peu près tout le bassin houiller. Les dissi-

' dents deviennent de plus en plus rares. Que peuvent-ils? Faire des pro-

cès? Les procès s'achètent. Ainsi, d'un jour à l'autre , le bassin houiller, 

à légalement divisé en trente et une concessions, ne le sera plus réellement 

s qu'en trois, n'ayant d'autre lien entre elles que les convenances financières 

e ! d'un triumvirat de spéculateurs. Un reste de concurrence subsistera-t-il 

. I au moins entre ces trois coalitions? Deux déjà se sont coalisées pour ven-

e ; dre en commun leurs produits. C'est un premier pas vers quelque chose 

r de mieux. Et ce mieux auquel toutes trois aspirent, ce sont des aveux ju-

s diciaires qui sont venus tout récemment nous le révéler. Il n'a tenu à 

rien , à quoi? à un petit ainour-propre froissé, à un peu de mauvaise hu-

i, meur qu'une grande partie de Sùnt-Etienne se coalisât avec Rive-de-

n Gier. Ainsi, d'un jour à l'autre , de ces trois coalitions peut surgir le mo-

e nopole , un effrayant monopole , un des mieux faits par sa nature pour 

i- compromettre la paix et la prospérité publiques. Ainsi il y a eu un 89 

i- pour effacer jusqu'aux derniers vestiges de la féodalité ,'et cela viendr dt 

■e aboutir à un régime qui mettrait à la merci d'un seul , sans autre règle 

i- que son appétit, la dispensation de la plus précieuse des richesses na-

i- tionales! 

r- Voilà pourtant quelle succession de faits notoires et significatifs il a fallu, 

a depuis six ans, pour déterminer le conseil municipal à faire entendre au 

té pouvoir supérieur ses trop légitimes doléances U a fallu que la pensée d ac-

caparement se manifestât aussi claire que le jour, par une série continue 

m de tentatives et de résultats, il a fallu que cette marche toujours ascen-

a- dante eût donné raison au mécontentement du public par une atteinte 

réelle aux garanties données par la loi Et cependant, malgré cette longue 

le notoriété, quelles sages précautions le conseil municipal n'a-t -il pas prises 

i- pour se mettre à l'abri de la passion et de l'erreur? Saisi du débat, grâce 

il à l'initiative d'un de ses membres, il ne vote point par acclamation, il ne 

i cède pas à un de ces transports irréfléchis qui s'emparent quelquefois des 



assemblées délibérantes s il s'impose, au contraire, un examen approfondi, 

et il nomme une commission spéciale dans laquelle on remarque, à côté 

d'un ingénieur éminent dont le nom peut faire autorité dans la matière, des 

hommes plus ou moins intéressés, par eux ou par les leurs, à la vaste as-

sociation qui se forme. 

Le travail de la commission a répondu au désir du conseil. C'est après 

bien des semaines de recherches et d'études qu'elle a présenté un rapport 

plein de faits el de lumières. Question de bon aménagement des mines, 

question de légalité , question d'avenir , en un mot, aucune des grandes 

considérations qui se rattachent au sujet n'a été omise dans le rapport de 

la commission, et tout y est traité avec cette supériorité de vues que 

donne le sentiment du bien public. Mais ce rapport est encore soumis à 

un contrôle répandu à un grand nombre d'exemplaires; il provoque les 

observations des parties intéressées. Elles demandent un délai pour les 

faire entendre; il leur est accordé. Elles se ravisent et persistent à garder 

le silence ; alors ce sont les membres du conseil municipal qui se char-

gent eux-mêmes de les défendre le jour de la discussion, et qui ne finis-

sent par leur infliger un vote défavorable qu'après avoir eu la main for-

cée , pour ainsi dire , par l'invincible force de la conscience et de la 

vérité. Que pourrait-on demander encore ? où trouver plus de garanties 

d'indépendance et de raison? Comment revêtir l'œuvre d'une assemblée 

délibérante d'une plus haute autorité? Qu'importe , après cela, qu'on se 

permette dans l'ombre d'injurieux sarcasmes ou même de certains airs de 

dédain envers les représentants de la cité? qu'importe qu'on se vante 

d adresser plus haut ses mémoires? Des arguments qui se traînent dans 

J ombre, quelque part qu'ils se glissent, fût-ce même dans une anticham-

bre ministérielle, sont bien nrès', ce nous semble, de ne ressembler qu'à 

d'artificieux mensonges et d'en subir le sort. 
Que l'on veuille bien encore y prendre garde : ce n'est pas seulement 

au nom d'un intérêt de localité que le conseil municipal de Saint-Etienne 

invoque l'intervention du gouvernement, c'est au nom de toutes les nom-

breuses et puissantes industries qui relèvent de l'industrie houillère, c'est 

au nom d'un intérêt national. 

Nous avons donc le ferme espoir que le gouvernement, ne tardera pas 

de se rendre aux vœux exprimés par la délibération du 11 août. Il ne nous 

reste plus qu'à transmettre au conseil municipal les félicitations de tous 

nos concitoyens ; il a bien mérité du pays. (Mercure Sègusien.) 

H*!wS*?» le IV août 
CCORRPSPONDÀNCF PAUTTCUÏ-TEHB DU CENSEUR.^ 

Un journal annonce que de M. Saint-Marc Girardin vient d'être 

nommé conseiller d'état en service ordinaire. Si cette nouvelle se 

confirme, nous n'aurons qu'à nous féliciter d'avoir, lors de la ses-

sion dernière, invité l'opoosition à ne pas s'exagérer la valeur des 

velléités d'indépendance que semblait avoir l'ex-collaborateur du 

Journal des'DSbats. M. Saint-Marc Girardin a été aussi loin que per-

sonne dans la réaction. Si, ily a dix moi?, il s'est en apparence sé-

paré du ministère, c'est qu'il croyait que le ministère allait tomber 

èt qu'il était bien aise de ne pas se faire enterrer avec lui. Aujour-

d'hui qu'il voit que le ministère est encore debout et pour quelque 

temps encore peut être, qui sait s'il n'a pas fait sa soumission et s'il 

n'est pas rentré en grâce? Nous saurons!» quoi nous en tenir à cet 

égard, selon que le bruit qui vient de le faire conseiller d'état en 

service ordinaire sera confirmé ou démenti. 

—On avait annoncé pour le 15 de ce mois l'apparition de l'un de ces 

nombreux journaux qui doivent voir le jour dans l'intervalle des 

sessions, et qui nous émerveilleront par leur bon marché aussi bien 

que parles immenses colonnes d'annonces dont il? seront encom-

brés. L'Esprit Public (c'était le journal qui devait le premier entrer 

dans la lice) est encore à paraître, et nous avons même entendu 

dire que sa publication était indéfiniment ajournée. 

Plus d'une entreprise du même genre n'aura sans doute pas plus 

de succès. 

— M. le mim'af™ HPS travaux oublie -temue nommer une i-r.m_ 

mission chargée d'examiner et d'apprécier les procédés proposés 

par M. le marquis de Bassauo pour des travaux de dessèchement 

en Algérie. Cette commission se compose de MM. Vauvillier, in-

specteur général des ponts et chaussées, Bélanyer, ingénieur en 

chef, professeur à l'école d'application, etNadauït de Buffon, ingé-

nieur en chef de la quatrième division du ministère. 

Déjà un comité spécial, composé d'ingénieurs civils et militaires 

et d'administrateurs, était institué à Alger pour procéder à toutes 

les recherches relatives à cet important objet. 

On écrit deJonvelle (Haute-Saône), à la date du 11 août, au Cour-

rier de la Côte d'Or : 

Dans les nombreuses pérégrinations électorales que notre ancien admi-

nistrateur vient de faire dans l'arrondissement de Jussey, qui devait élire 

un député en remplacement de M. le duc de Marmier, décédé, le candidat 

ministériel n'a pas toujours eu à recueillir des roses; quelques épines ont 

piqué son amour-propre. Voici un échantillon des déboires qu'il a éprouvés. 
Arrivé à Jussey dans un moleste phaéton, après avoir exploré les envi-

rons et pris vent de ce qui pouvait se passer, il s'enquit scrupuleusement 

des noms des électeurs de la localité, et s'empressa de leur faire des visi-

tes de convenance pour sonder les opinions. Descendu chez un électeur 

qu'il croyait sans doute son partisan, il l'aborde avec anxiété, et, après les 

compliments d'usage, il touche adroitement la corde des élections prochai-

nes, et, dans son laisser-aller tout familier, lui demande sa voix au scrutin 

prochain. Celui-ci, étonné de cette demande, et dont peut-être le vote 

était acquis consciencieusement au compétiteur, se retourne et lui répond 

avec ironie : « Monsieur n'a pas lu sans doute ce qui est inscrit sur les po-

teaux apposés aux entrées de la ville : la mendicité est interdite à Jussey. » 

Afrique française. 
Nous empruntons ce qui suit au Toulonnais, qui est entièrement 

dévoué à M. Bugeaud, et qui soutient par conséquent l'opportunité 

delà guerre de la Kabylie, contre laquelle nous nous sommes élevés : 

ALGER, le 10 août.— Vous avez appris le retour du maréchal gouverneur 

à Alger. Nous avons vu arriver aujourd'hui une partie des troupes de l'ar-

mée expéditionnaire de l'Est. Les divers corps dont cette armée était com-

posée sont venus par terre et se trouvaient avant-hier réunis à la Maison-

Carrée ; ils regagnent leurs cantonnements afin d'y prendre quelque 

repos, en attendant les opérations projetées pour l'automne prochain. 

Ainsi qu'il était facile de le prévoir, l'expédition qui vient d'avoir lieu 

dans 1 Est et qui n'a duré que quelques jours, n'a eu aucun résultat décisif. 

Comme a I ordinaire, les tribus alliées, qui, surprises par l'ennemi, avaient 

été forcées de prendre les armes contre nous, ont renouvelé leur soumis-

sion a la France; mais cette soumission peut-elle être durable? Si le ma-

réchal n eut pas été gêné dans ses mouvements , l'occasion se présentait 

belle pour faire connaître aux populations de la Kabylie la valeur de nos 

troupes et leur inspirer une terreur efficace. Les Kabyles se présentaient 

déjà par masses compactes au devant de nos colonnes qui se sont trouvées 

un moment en face de 15 à 20,000 hommes. On assure même que c'est 

en voyant les dispositions peu pacifiques de l'ennemi que le maréchal a 

cru devoir se replier sur Dellys, afin d'éviter une affaire tout-à-fait en 

dehors des instructions du gouvernement de la métropole. Il avait d'ail-

leurs atteint le but qu'il s'était proposé en partant d'Alger. 

Nous tenons d'un militaire qui faisait partie du corps expéditionnaire 

que nous aurions pu avoir une seconde édition du magnifique fait d'armes 

de l'Isly. Quoi qu'il en soit, on a la certitude maintenant que toute la Ka-

bylie est en armes : c'est là un état de choses extrêmement «rave. On sait, 

en effet, avec quelle facilité les populations fanatiques de l'Algérie se lais-

sent entraîner par des charlatans. Qui oserait affirmer que l'effervescence 

qui règne en ce moment dans toutes les tribus de la Kabylie ne sera pas 

exploitée par les émissaires d'Abd-el-Kader ? Pour notre compte, nous au-

rions voulu que le maréchal fût autorisé a porter le corps expéditionnaire 

de l'Est à 10,000 combattants, et à tenter de dissoudre les rassemblements 

qui se sont montrés sur les hauteurs. C'était là, nous le savons, le com-

mencement d'une guerre sérieuse ; mais cette guerre est inévitable : elle 

éclatera, on ne saurait en douter, et en la faisant immédiatement, nous 

éviterions très probablement la ruine de quelques tribus aujourd'hui alliées 

de la France, qui seront sans doute encore plus d'une fois contraintes de 

prendre les armes contre nous. 
Il est à craindre que le départ pour la France du maréchal gouverneur, 

que l'on dit très prochain, nous replonge dans l'incertitude et jette de nou-

veau des doutes sur les intentions du gouvernement à l'égard de la colonie. 

Nous sommes fort étonnés que la plupart des journaux de Paris secondent 

dans cette circonstance les vues de M. le maréchal Soult. 

— M. Bugeaud a terminé sa campagne dans la Kabylie contre le 

vœu des chambres et l'ordre du ministère ; il en a fait assez pour 

prouver qu'il n'y a en Algérie d'autre volonté que la sienne. 

Nous publions, d'après \'Algérie , un résumé succinct de celte 

campagne : 

Le maréchal, parli de Dellys le 21 juillet, arriva le soir même au camp 

d'Aïn-el-Arbâ. Le lendemain 25, la colonne se mit en marche sous ses or-

dres. Elle se. composait de trois bataillons du 5e léger, trois bataillons du 

58* de ligne, deux bataillons du 13e léger , un bataillon du 6= léger et un 

bataillon de zouaves, en tout dix bataillons d'infanterie, plus deux esca-

drons de chasseurs d'Afrique, deux sections de montagne, deux détache-

ments d'artillerie et un du génie. Ce jour-là, on descendit sur l'Oued Stilla 

par des chemins affreux , et on alla -camper sur l'Ouad-Bou-Zouba. Les 

avant-postes essuyèrent dans la soirée et une partie de la nuit quelques 

coups de fusil. 

Le 26, un peu avant le jour, le maréchal, à la tête de huit bataillons, de 

toute la cavalerie, d'une section de montagne et des détachements du gé-

nie et de l'artillerie, se mit en devoir de gravir la montagne sur laquelle 

sont assis les villages des Bem-Aïça-Mimoun, fraction insoumise de la tribu 

des Beni-Ouaguenoun. On s'attendait à une résistance assez vive, elle fut 

nulle. L'ennemi avait pris la fuite; il nous laissa parcourir tranquillement 

tous les sentiers profonds et couverts qui serpentent sur le flanc de leur 

montagne, et où cent hommes bien résolus auraient arrêté toute notre ar-

mée. Le général Gentil, avec deux bataillons, la réserve d'artillerie, les ba-

gages des corps et le convoi, était resté au camp. Cette journée fut con-

sacrée à brûler les villages et les moissons de l'ennemi. 

Le 27, le général Gentil leva le camp d'Aïn-el Arba, et rejoignit le corps 

d'armée du maréchal, sur les hauteurs d'Hatoun, où il avait passé la nuit. 

Ce jour-là, deux colonnes mobiles parcoururent la montagne dans tous les 

sens et achevèrent de détruire ce qui n'avait pu l'être la veille. Des habi-

tants de Tikobaïn vinrent faire des propositions de soumission dans l'espoir 

de sauver leur ville. La promesse leur en fut faite par le maréchal , mais 

l'officier chargé d'exécuter ses ordres avait outrepassé ses instructions ; 

lorsque les habitants de Tikobaïn rentraient chez eux, pleins de confiance 

dans la parole du gouverneur, les flammes avaient, sur tous les points, en-

vahi leur ville, et, du haut des rocs escarpés qui la dominent, ils purent 

assister à l'incendie de leurs demeures. Tikobaïn était un grand village et 

même une fort jolie petite ville, dont quelques maisons avaient un étage, 

dont plusieurs façades étaient blanchies à la chaux, et qui ne comptait pas 

moins de 500 maisons. On peutévaluer à près de 1,700 le nombre des mai-

sons brûlées dans ces deux journées. Dans tous les villages et même dans 

beaucoup de maisons, on a trouvé des pressoirs à huile qui ont été brûlés. 

Le 28, la colonne alla camper au pied ,des montagnes des Beni-Raten, 

dans un lieu nommé Temda-el-Blat. Cette marche était motivée par l'espoir 

d'attirer à nous une portion de cette tribu. Un des chefs les plus puissants 

avait paru disposé à se soumettre, et le maréchal espérait que notre voisi-

| nage le déciderait. Il n'en fut rien. La tribu des Beni-Raten occupe un 

j espace que l'on peut représenter par une surface de sept lieues de profon-

! deuret de quinze lieues de long. Elle compte vingt villages de deux à trois 

mille fusils. 
Le 29, nous fîmes séjour. Toute la journée on tirailla aux avant-postes 

avec les Beni-Raten. 

Le 50, le maréchal alla camper sur l'Ouad-Dellys. 

Le 31, on fit séjour dans le même lieu. Des négociations furent ouvertes 

avec les Beni-Djenad, et sept fractions de cette tribu payèrent l'amende à 
lannellfi on les avait cnnilamnéoc. 

Le 1er août, on alla camper sur l'Ouad-el-Khramis des Beni-Djenad. Les 

trois fractions dissidentes firent leur soumission et acquittèrent intégrale-

ment le montant de l'amende. 

Le 2, séjour dans le même camp. 

Le 5, on alla camper tout près de Tonin, dans un endroit nommé Man-

zett-el-Mehalla. 

Le 4 , on se remit en route pour le camp d'Aïn-el-Arbâ , où on arriva 

vers dix heures. A midi, le maréchal , avec t,o.ut son état-major , les gé-

néraux Gentil et Lechesne , un escadron de chasseurs , les deux détache-

ments d'artillerie, la réserve et des mulets du train des équipages, est parti 

pour Dellys. Le maréchal s'est embarqué le soir et était rendu à Alger le 

lendemain. 

Ainsi s'est terminée cette campagne. 

Nous ajouterons à cette série de bulletins, où le feu a été encore 

pour nous UT auxiliaire, les observations de l'Algérie : 

Cette expédition est une erreur du maréchal Bugeaud. La présence d'un 

maréchal de France à la tête d'un corps d'armée aussi faible, et destiné 

seulement à brûler des moissons, des villes et des villages, est un contre-

sens militaire, et, quand ce maréchal de France est gouverneur général 

d'une colonie égale en étendue au deux tiers de la France, ce contre-sens 

devient une faute très grave. 

De plus encore, cette expédition a été fort mal conduite. Si tout autre 

officier de l'armée eût fait la faute d'aller camper au pied des montagnes 

des Beni-Raten, de pousser une reconnaissance de deux lieues sur leur 

territoire, d'assigner à chaque corps la place qu'il devait occuper au mo-

ment de l'attaque, et puis, après tous ces beaux préparatifs pendant les-

quels l'ennemi saluait nos soldats à coups dé fusil, de partir un beau matin 

après avoir adressé une proclamation menaçante aux Beni-Raten, leur fai-

sant dire qu'il faisait trop chaud pour les battre, à coup sûr cet officier eût 

gravement compromis sa réputation militaire. ~~ 

Peut-être faut-il attribuer l'incertitude des plans du maréchal, la versa-

tilité de ses projets au mauvais état de sa santé, car il a été constamment 

indisposé pendant tout le cours de l'expédition; mais, sans aucun doute, ce 

qui a le plus pesé sur les résolutions du maréchal, c'est que son expédition 

était désapprouvée par le gouvernement, par les chambres, par le pays, 

par le bon sens. On recule quelquefois devant la responsabilité d'une insu-

bordination ,• c'est ce qu'a fait M. le maréchal Bugeaud. 

Quoi qu'il en soit, malgré cet échec moral, M. le gouverneur général 

tient à faire son expédition de la Kabylie; c'est son idée fixe. Sur tous les 

points d'où il pouvait dominer les montagnes, il s'arrêtait, s'entourait des 

officiers chargés des affaires arabes, prenait des renseignements et dressait 

son plan de campagne pour une autre saison. Le maréchal Bugeaud a re-

connu dans cette courte campagne la nécessité de 10,000 hommes d'infan-

terie de plus pour dompter le Djerdjera, et, en faisant part à ses confidents 

de son prochain départ pour la France, il leur annonce qu'il vient les en-

lever au maréchal Soult. 

Chronique* 
Pour aider les citoyens qui veulent réclamer leur inscription sur 

les listes électorales, la radiation ou l'inscription d'autres person-

nes, nous publierons incessamment IE GUIDE DES ELECTEURS, que 

nous devons à l'obligeance de M. Fournier, imprimeur à Paris. 

— Deux affaires peu importantes ont été soumises au jury dans 

l'audience de lundi dernier. Le sieur Jean-Charles Benoît, ouvrier 

ferblantier, avouait devant la cour avoir volé diverses marchandises 

au maître chez lequel il travaillait. Déclaré coupable avec circon-

stances atténuantes, il a été condamné à une année d'emprisonne-

ment. La fille Delphine Merle, accusée de complicité, a été acquitlée 

sur une chaleureuse plaidoirie de MeCaillau. 

Trois autres accusés, les sieurs Villermoz, Honoré et Châtelain, 

sont venus répondre également à une inculpation de vol d'objets 

mobiliers commis avec circonstances aggravantes dans la com-

mune de Monpla.su;. Villermoz, qui seul avait été positive,, 

connu par les témoins, a été condamné à cinq années IT01 Pe" 
forces Honore et Châtelain, sur les plaidoiries de Wl&U*** 
ont ete acquittés.
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— Un commencement d'incendie a eu lieu hier dans „„„ 

de la rue Boileau, aux Broiteaux. Le feu a pris dansI
 m

.
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a promptement consumé une partie du toit de la mak^x?161' et 

cours sont arrivés à la hâte, et le dommage causé a é 1,
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derabie. w Peu consi-

Un pareil incendie avait eu lieu au même endroit an ™
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ment de l'hiver dernier.
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mence-

— Un fait qui est peut-être sans exemple vient de « „ 

a prison du Palais-de-Justice. Une jeune femme, détenue I e' * 
ht de vagabondage, était parvenue à un état de arnsX > 
avance, sans que la vraie cause de son embonpoint oroll r °

n 

ete soupçonnée. Dans la nuit de vendredi à samedi dernier i.
1 

accouchée dans le dortoir commun, et elle a eu assez d'" ' 

pour supporter silencieusement les douleurs de l'enfanterne"^'
6 

tendant ensuite le jour, elle a transporté son enfant aux HM' *
L
" 

et, comme elle savait que le conduit en est intérieurement
 s

' 

d'un grillage, elle s'est contentée d'y jeter l'arrière-faix et a 

le cadavre du nouveau-né sous un poêle entreposé non'loin rt"' 

Ce n'est que dimanche, et en essayant de désobstruer le i 

des latrines, qu'on en a retiré l'arrière-faix accusateur " 

découverte a amené rapidement celle du corps de l'ènf Ce"e 

bientôt après la jeune femme coupable du plus inexplicable^'r
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ticide. 1D'an' 

En racontant ce crime, nous passons sous silence certaine • 

constances étranges, sur lesquelles nous souhaitons que le i
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lapublicité ne luise jamais.
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— Dimanche, un cadavre retiré de la Saône devant la place H 

la Nouvelle Douane par des mariniers a été reconnu pour celui d 

jeune compositeur d'imprimerie qui paraît être tombé dans h ? 

vière en satisfaisant à un besoin naturel. n" 

— Dimanche dernier, les élèves de l'école de chant de la soc' ' ! 

pour l'instruction élémentaire du Rhône ont donné, dans la orid 

salle de la bibliothèque, une intéressante séance sous la direct 

de M. Maniquet. Tous les morceaux, au nombre de quatorze CM 

S fréquemment provoqué les applaudissements de l'auditoire. ' 

— Hier lundi a eu lieu la distribution des prix au collège royal de 

Lyon. La plus grande cour du collège avait été disposée avec un 

certain luxe. On remarquait à cette solennité les autorités civiles et 

militaires et les notabilités de notre ville. M. Nicolas, professeur de 

rhétorique, a prononcé un discours dont plusieurs passages ont été 

vivement applaudis. Après lui s'est fait entendre M. Lorain reeleur 

de l'académie; puisa commencé l'appel des lauréats. De temps à 

autre la musique militaire exécutait des morceaux. 

— Un arrêté de M. le préfet de l'Ain fixe au 1er septembre l'ou-

verture de la chasse dans ce département. 

—La semaine dernière, àVuillafans(Doubs), deux vignerons étaient 

montés sur un cerisier pour en cueillir les fruits, lorsque la con-

| versation s'engagea entre eux sur les douleurs que devait éprouver 

unepersonne en se donnant la mort par strangulation. L'un soutenait 

que l'on ne devait pas beaucoup souffrir et que cette mort étaii 

très douce. L'autre soutenait le contraire. On en vint aux preuves, 

Le premier, pour convaincre son compagnon de ce qu'il avançait, 

le fit monter sur un arbre avec une corde dont ils étaient posses-

seurs, fabriqua un nœud coulant dans lequel il se mit le cou, et lui 

recommanda de tirer la corde à lui et de la tenir ferme jusqu'au 

moment où il lui dirait de lâcher, ce que son compagnon exécuta 

ponctuellement. 

Quelques secondes étaient à peine écoulées que celui monté sur 

l'arbre, n'entendant proférer aucune parole par le pendu, eut la 

présence d'esprit de regarder ce qu'il faisait ; il ne fut pas peu sur 

pris en le voyant inanimé et allongeant la langue de toute sa lon-

gueur. Il s'empressa de son chef, et sans recevoir d'autre ordre, de 

lâcher la corde et de porter tous les secours possibles à son cama-

rade, qui en fut quitte seulement pour garder le lit pendant quel 

ques jours, et qui jura qu'il ne se pendrait plus. [Franc Comtois.) 

—L'assassin de la rue des Béates, à Vienne, Thomas(Jean) dit Bis, 

qui, dans la nuit du 7 au 8 juin dernier, frappa sa malheureuse 

femme d'un coup de couteau au cœur, vient d'être condamné par 

la cour d'assises de l'Isère aux travaux forcés à perpétuité el à l'ex-

position. Il subira cette dernière peine sur la place de Vienne. 

— Mercredi dernier, un carrier a été enseveli par un éboulement 

survenu dans une des carrières de Messiat (Jura), où il travaillait. 

On a retiré ce malheureux dans un état qui donne peu d'espoir 

pour ses jours. 

— On nous rapporte que ces jours derniers un ouvrier emplo!
e 

à la saline de Montmorot est tombé dans une chaudière rempli'' 

d'eau salée et bouillante. Cependant, malgré la gravité de M P"
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tion de cet ouvrier, on pense le sauver. 

Fête de l'inauguration de la statue de Beethoven. 
Nous empruntons à la Gazette de Cologne un récit abrégé decelie 

solennité : 
« Bonn, 12 août. ^ 

» Beethoven paraît enfin découvert au regard de la fouie, 

notre place de la Cathédrale. Que le comité et l'artiste qui oui 

vaille depuis si long-temps à celte grande œuvre nationale s? 

jouissent d'avoir si dignement rempli leur mission et avec
 eu1j
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la ville où est né le maître; que la mère-patrie se rappelle a J 

le jour où, devant deux têtes couronnées et chéries de leur p ̂  

tomba le voile d'un monument dont l'aspect doit enflamni 

bition de tous les artistes présents et futurs de l'Allemagne. 

» La place de la Cathédrale était magnifiquement
 ornee
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villons multicolores de toutes les nations (louaient auj '
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Munster et lout à l'entour sur les mâts, les maisons et ^ ̂  

Un amphithéâtre à gradins et à loges attendait sur la P'
a
 j
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des spectateurs et des hôtes invités à la fête. Le
 balcon
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son du comle de Fùrstemberg, située au milieu de la p a 

du monument, avait été tendu d'un drap de velours
 0

 jes(és
_ 

pour recevoir les plus nobles des spectateurs et ^
e
"*,? ,^/

fl
 ft* 

» A huit heures le cortège se mit en marche, de n ^ 

Vue, dans l'ordre suivant : la musique du 28
e
 régime"i

 conliie 
la garde municipale, les étudiants de l'université, , ^,

on1
mïssion 

avec le statuaire Hahnel, le fondeur Burgschmidt, ■ ^ ̂  le 

de la fêle, les membres de l'université el du ^
on

^
eoisie|

 ete * 

clergé, les députaiions de l'université et de la pou s ^
 des aUir

e» 

l'Hôtel de Ville, le corlége se grossit des hôtes
 inv

'
l
,
lébra ia

 &e£ 
députations pour se rendre à la cathédrale ou se c 

de Beethoven n» 1 (en C). ' . -
 par

 n"
 t0

°' 
» A l'arrivée de leurs majestés, qui furent sa me'er^ei, «■ 

nerre de hourrahs, de salves d'artillerie et de voieit» ^ ̂
 Fu

fsi^» 

procéda à l'inauguration du monument. Chez le ^
 ses

 ilius 

berg, une députalion du comité présenta a signei 



.
 %

 parchemins destinés, l'un à être placé sous le mo-
 t 

fff*hote
?,
 llre

dans les archives de la ville, et contenant l'expression j r 
DV^—aVérection du monument ; puis tous les membres du co- ' . 
„
u
itivée

de

 èrenl
 ]

eur
 signature. Les premiers signataires furent j> 

0& y a
P,

a re
ine de Prusse, la reine Victoria, le prince Albert, l'ar- \ *

e
. 

ler
°'cFrédéric d'Autriche, le duc d'Anhalt-Kothen, le prince royal j ™j 

^^'"laues'niinutes après la signature, les portes du balcon s'ou-

»(!
liel

" j
eurs

 majestés prirent place au bruit d'un vivat univer- nie 

vrire»
1
'
 e

aue ceUe
 iempête eut cessé, le professeur Breidenstein, l

ib( 

f ' h ntdu comité, prononça, au pied du monument, un magnj-
 <

î
ul 

présiden j
 ue j et

, au dernier mot de son discours, le voile on 

Jiqae Pa. moment retentit un immense hourrah ; le soleil, 
tomba- A

 des nua
g

eSj
 éclaira de ses plus beaux ravons 

]
in

g ten I
 Be(Hhoven t

 comme pour saluer et le maître et le chef- ma 

lefr
°
nt

 L'n choeur d'hommes, de la composition de M. W. Smets »h 
d
 '^'^uaroles et de M. Breidenstein comme musique, se fit enten- ]

el) 

c
offlWe P „

e des
 strophes d'adieu composées par M. Kneisel, la t& 

Êmterminée. » W 
feteeu» .

r donn
é l'espèce de procès-verbal delà cérémonie , Ies 

'^
re

pttons sous les yeux de nos lecteurs une lettre particulière 

n°
us m

 [roU
ve une expression précieuse de l'enthousiasme germa- joi 

S^edela fôte : « Bonn ,13 aoM. ^ 

nations ont leurs traits distincts comme les individus,
 C

o 

î illes ont en quelque sorte la physionomie morale des ha- én 
e
-.'

eS
|

V
 d'un pays. Nos villes d'Allemagne ne ressemblent pas aux

 m
, 

bitants ^
 (

j
oonez

.
mo

i de m'abandonner franchement à ma pré-
 ca 

T^on pour nos cités germaniques. Nos cités ! ah ! c'est ce mot, \y 
A
 \ écrit au front de nos villes qui nous les rend chères el sa-

Souffrez que je vous le dise, vos villes, si riches et si éclairées ^ 

!t Prince aujourd'hui que votre centralisation en a retiré la vie po- ^ 

rr ne et votre philosophie la vie religieuse, la vie même de fa-
 na 

u aujourd'hui qu'elles sont des anneaux numérotés de votre :
 cr 

sê administrative et non plus des anneaux électriques d'une Q. 

haî'oe vivante, vos villes sont des comptoirs, des ateliers, des bou- ^
( P ,

es
 ou moins que cela -, nos cités sont encore pour nous le foyer

 m 
de là commune , et quand ce foyer s'ouvre à l'étranger, avec quel 

transport sincère tous les cœurs s'y dilatent ! La joie est dans l'ame j| 
mme

 sur
 |

e
 visage et les lèvres. Les fêtes n'expirent pas avec le

 Ch 

dernier éclat du feu d'artifice; elles continuent dans la fête du sou- ^
e 

venir et dans celle de la pensée : Errimrungferst, Gedankenferst. 
» Il me serait impossible de vous offrir l'esquisse la plus simple ^ 

de l'image que présente la ville de Bonn à celte heure. Les descrip- ^ 

tions faites par la centaine des correspondants de journaux de tous . 

les pays, voire même des journaux belges, qui ont renoncé, pour
 d( 

celte fois, à leur système de contrefaçon, resteront au dessous de la 

réalité. Les crayons les plus fidèles, les plumes les plus exercées 

prodigueront les détails et multiplieront les traits; aucun d'eux, ni
 la 

tous à°la fois, ne pourront montrer dans son ensemble ce tableau ^ 

immense qui excède la portée de leurs regards et de leur imagina-
 dl 

lion peut-être. Pour tout embrasser, il leur faudrait le don de l'ubi-
 1{ 

{nité, mille yeux , mille oreilles; il faudrait planer entre ciel et rr 

terre, el les anges seuls ont permission de jouir complètement du 

spectacle de notre fête, les anges, et sans doute notre pensée exal- si 

téepar l'enthousiasme dont nous sommes animés. On sent pareille d 

fete, on ne la voit pas, on ne la peint pas. Et comment voulez-vous fi 

que vos gens d'esprit, armés de plumes, mais sans ailes, voient tout a 

et soient partout? g 
» Les malheureux! pendant qu'ils assistent au grand concert d 

dans la salle improvisée par l'enthousiasme des bourgeois de Bonn 

en onze jours, il y a cent concerts qui leur échappent ; pendant „ 

qu'ils courent s'informer quelle célèbre cantatrice, quel grand ar- ,j 

liste vient d'augmenter la phalange composée de Tuczek , Lind, j 

Schloss, de cent premiers violons, de pianos, flûtes, clairons et cla-
 c 

rinettes, etc., tout cela s'élevant à huit ou neuf cents voix et instru-

ments, et dirigé par Spohr, présidé par Listz, voici qu'il arrive
 € 

dans la cité noble et solennelle, comme une digne fiancée épousant
 a 

un grand homme, des sociétés musicales tout entières venant des \ 

autres villes qui ont retenti de leurs concerts; par exemple, la
 s 

société musicale qui pendant trois jours a rempli Wùrlzbourg de , 

ses mille voix et mille instruments, qui s'est si noblement vengée j 

du roi Louis, absent de la fête, en donnant un concert devant son , 

palais vide. Oui, tandis qu'ils assistent au grand concert dans la 

"'lie de fête de Beethoven, le concert est partout, le chant est par-
l«ut, tout est chant. 

» Depuis la place de Munster, où s'élève la statue de Beethoven, 

'levant laquelle hier la majesté du trône est venue s'incliner, jus- : 

IJiaux extrémités de la ville, jusqu'aux plaines qui l'entourent d'un 

* et aux montagnes qui s'élèvent de l'autre, le Bhin retentit de j 
Ws;_ jamais ses flots n'ont coulé avec plus de majesté et de 

jw; jamais ces montagnes et ces plaines n'ont été pleines de sons 

e mouyemeats comparables : canons , cloches, voix, insiru 

Qts de vingi régiments, tout s'est confondu à ce moment dans 

rein n
 1 de salut adress

é à la reine d'Angleterre , au roi et à la 

m
'
e de

 Prusse, à deux trônes puissants et nobles rendant hom-
doe au génie. 

Httïé 'i
6
™

 e
'
 le ciel se sont

 concertés pour ressembler à Bee-
de iç

6
"'

 terre esl
 verte, le ciel est beau, mais voilé de nuages ; I vienn

mpS 6n tem
P

s le
 soleil interrompt cette mélancolie beetho-

s°lenn Une sPlendeur éclatante ; le ciel et la terre deviennent 
dansle

6
 sereins, comme a dû être la figure de Beethoven 

» umo,nent de ses sublimes inspirations. 

Ied
er

 •ro'. et la re'ne des Belges arriveront demain à Bonn ; c'est 
Wrjoùr de la fête d'après le programme officiel; d'après le 

!,
)ent

 J
|
llme des

 À
!len,

ands, la fin de la fête en sera le commence-
rai es A'!

eilla,,c|
s ne sont pas un peuple officiel. Pendant une 

p;i
S

p
u

n

r

e
 _

e
 Jours Bonn recevra les millions de visiteurs qu'elle n'a 

dran
ea

 ecev
°jr pendant ces trois jours ; elle restera parée des mille 

lescoy
P

X C
'
U

' ^
ottent sur

 les
 ,0

'
ts

 de
 ses

 maisons, elle n'ôlera pas 
Sur i

a
 °nnes et les guirlandes dont ses murs sont tapissés et fleuris, 

font içj
 a

rt

ce ue
 Munster, les tours, les arbres et les mâts conserve-

hornmjo aPeaux de toutes les nations qui sont venues rendre 

trois joi?
6 a

."
 roi ae

 l'harmonie. Les concerts se prolongeront. Les 

suivr
0nt

 S etant
 des jours de délire, les deux ou trois semaines qui 

» L
6

 seront consacrées aux jouissances les plus calmes. 

ihlié|
e
°'.

de Pruss
e J en célébrant la fête du génie mort, n'a pas 

Iif
=r astrp^

en
'
e encore

 vivant. A peine a t il appris que Tieck, le dér-

ivé
 a
 ôVlvanl de 'a grande pléiade poétique de l'Allemagne, est 

È0Qp
 lui (ff"-

1
' ^

u
 "

 s
'
est

 empressé de lui envoyer son aide-de-camp 
■
 v

iiantl
 nrdes

 excuses de ne pouvoir aller lui rendre visite, en 

j^j venir à Briihl, à Stolzenfels, partout où sera le roi. C'est 
re

s. J
e Qle

 roi
 Guillaume se comporte envers les royautés liitérai-

jnant
Y
j
si

 la
P.P

e
>'e qu'un soir, c'était le dernier automne, le roi, 

. l'
r
jèt

een
'j,

ecii
 et n'ayant pas voulu se faire annoncer, trouva 

M ve
 esnabillfi :

 grand fut l'embarras de ce dernier; mais le 
ir.

 sa

 n
".

 en
 simple redingote fut le premier à s'excuser du né-

0l|ette et du sans-façon de ses manières. » 

i Nouvelles diverses. ■ M 

i Du 7 au 9 du courant, le service a été interrompu entre l'An- 1 ̂  
; gleterre, Boulogne et Ostende par suite de l'état de la mer; le port I £ 
; de Calais seul est resté constamment ouvert et sûr, et pendant ce I ^ 
i temps il a donné abri à neuf relâcheurs, parmi lesquels le paque- I 4 jj 

bot Cily-of London, en destination de Boulogne. J
 vie

, 
— Voici une feuille religieuse et légitimiste qui trahit ouverte- I ren 

ment la pensée de son parti sur la manière dont il faut entendre la I j 

liberté de l'enseignement. C'est l'Orléanais. Cette feuille demande I der 

que les instituteurs primaires soient remplacés par des frères d'un I mis 

ordre religieux. I 
« Voilà qui est clair, dit à ce sujet le Journal du Loiret. L'ensei- I

 s
>
et 

gnement secondaire ne suffit plus aux jésuites; l'enseignement pri- I
 a<T(

i 
maire dans les villes, dont ils se sont emparés par la coupable fai- I £

a 
blesse des autorités municipales, ne leur suffit pas davantage; il I

 nes 
leur faut encore l'enseignement primaire dans les campagnes, car I

 ra
i 

ils savent qu'une génération ainsi façonnée et pétrie sera plus fa- j 
cile à conduire qu'une nation qui prétend avoir des droits et veut I . ' 
les faire valoir. I vie 

— Voici un fait qui donne une idée de la considération dont I ^ 
jouissent ces feuilles de préfecture qui se chargent d'injurier tous I

 C0I 
les hommes de l'opposition les plus honorables. I

 en 
La feuille ministérielle d'Orléans était Iraduitehierdevantlapolice I 

correctionnelle pour diffamation contre un des citoyens les plus I ^ 
éminents et les plus reeommandables de celte ville, M. Pereira , I m( 
membre du conseil municipal et du conseil d'arrondissement. La I

 S0| 
cause a dû être renvoyée à qninzaine parce que le sieur Abufar I

 m
. 

Wœstin, gérant de cette feuille, n'avait pu trouver d'avocat. I
 n

l 
— Quels que soient les desseins et les projets éventuels de I 

l'Angleterre, il est certain qu'à aucune époque elle n'a été prête I p, 
à une lutte quelconque avec plus de forces disponibles en matériel I 
naval. Une flotte de huit vaisseaux de ligne est actuellement en I

 dr 
i croisière et s'exerce à des évolutions de guerre dans le golfe de I

 t0 
Gascogne. En outre, dans chacun des deux grands ports militaires I

 qi 
de l'Angleterre, il y a dix vaisseaux prêts pour un armement im- I 4

a 
médiat. I

 a
^ 

A Plymouth ou Devonpôrt : Saint-Georges de 120 canons; Royal- \ „
e 

; William, 120; Hoyal-Adélaïde, 104; Nile, 92; Clarence, 84; Cal- I
 tr 

cutta, 84; Bombay, 84; Foudroyant, 78; Implacable, 72; Wel- I ;
t 

lesley, 72. I ^ 
A Portsmouth : Britannia, 120; Neptune, 120; Camperdown, [

 0
, 

! 104; -Powerfui, 84; Vengeance, 84; Bellerophon, 78; Indus, 78; I „, 
\ Edimburgli, 72 ; Pembrocke, 72 ; Hastings, 72. I ji 

En tout vingt-huit vaisseaux de ligne, dont plus d'un tiers porte I c, 

. de 100 à 120 canons. 

. — Une expédition est partie de l'Angleterre pour aller explorer I di 

j la mer du Sud et y faire des travaux hydrographiques. Elle est I
 a

, 
, composée de la corvette Herald, de 26 canons, et du brick Pan- I

 e
, 

. dora, de 6. Ces deux bâtiments étaient à Sainto-Croix de Ténériffe I
 D 

. le 13 juillet. Ils y prenaient de l'eau et devaient très prochaine- I , 
t
 ment continuer leur route pour Bio-Janeiro. I

 a 

i — Malgré l'habileté toute particulière des Anglais pour coloni- I é 

- ser, leur établissement de Hong-Kong ne paraît pas devoir arriver I h 

Î de si tôt à un grand état de prospérité ; les maladies ne cessent de I o 

s frapper la population blanche d'une effrayante mortalité. «On nous j ti 

t a assuré, dit la Flotte, que la garnison de l'île, composée d'un ré- i d 

giment tout entier, pour être tenue constamment au complet, avait | t 

■t dû être totalement renouvelée en moins de trois années. » 
n —Le brise-lame de Brighton, après avoir résisté pendant sept I d 
I mois aux plus violentes tempêtes, a manqué vendredi dernier, pen- I r 

dant le coup de vent de ce jour-là. Deux des sections ont été alors I i 

'> poussées l'une contre l'autre , les bois ont été brisés et les mor- | t 
l" ceaux jetés à la côte. B £ 
»" Sur la troisième section était une espèce de guérite où un homme I e 
e
 et un enfant ont passé les sept mois pendant lesquels le brise-lame ] 1 

II a tenu bon. Leur mission était d'entretenir un feu sur lequel les ca- I 1 
,s

 boteurs se dirigeaient et de remarquer les effets de la mer sur les j 1 
la

 sections. Cet homme dit des merveilles de l'invention sous certains j < 
'
e
 rapports; il prétend que, dans les plus grands coups de vent, le j ] 

ie plus petit canot pourrait rester parfaitement à l'abri et comme dans J < 
n un bassin sous le vent de la troisième section. j i 
la 
r
_ — Le conseil d'arrondissement d'Orléans s'est occupé de la ques- ! 1 

tion de la réforme électorale, introduite pour la troisième fois dans [
 1 

(
 la discussion par une proposition ainsi formulée : 1° Tout juré élec- I 
' teur, 2° tout électeur éligible, 3° indemnité aux députés, 4° élec- I ] 
~ lions au chef-lieu. Le débat a été sérieux et animé. La proposition I 

j a été prise en considération, puis, la division ayant été admise, et I 
j
e
 les deux derniers termes de la proposition ayant été rejetés, ie con- I 

seil, sur la proposition de M. Pereira, a émis le vœu que tout juré S 
fût électeur, que tout électeur fût éligible. 

ns
 En outre, le conseil a émis le vœu que le projet de réduction de I 

j
a
 la rente 5 0/0 reçût l'année prochaine son exécution; qu'une aug- j 

mentation du poids de tolérance fût autorisée en faveur des rou- j 
liers; que dans les ventes et partages de biens de mineurs et d'in- I 

>e
 terdiis dont la valeur sera inférieure à 3,000 fr., comme dans les 1 

s
, séparations de corps intéressant les vignerons, artisans, gens de I 
' journée et de service, les juges de paix fussent compétents pour 1 

n
~ efi'connaîlre, en entourant leur compétence de précautions qui, I 

e
 sans augmenter les frais, sauvegarderaient les intérêts qui leur se- I 

raient confiés. 

, — Le conseil d'arrondissement du Havre a voté une somme de j 
'j 1,500 fr. pour assurer des secours aux anciens instituteurs pau- i 
' vres de l'arrondissement et demandé une augmentation de traite- J 
n{

j ment et l'institution d'une caisse de retraite pour ies instituteurs J 
primaires. 

Ue — Le journal l'Afrique cite les lignes que la Patrie a publiées I 
,
as

 dernièrement, relatives à un duel qui serait à la veille d'avoir lieu I 
i
Si

 entre deux généraux de notre armée de l'Algérie et qu'on avait ! 

fe
. regardé comme invraisemblable. 

Ire « Ce fait, dit l'Afrique, n'est malheureusement que trop exact : J 
,es les deux généraux, que nous pouvons nommer parce que leurs j 
jui noms sont dans toutes les bouches à Alger, sont MM. les maréchaux j 

de camp Bourgon et Bourjolly ; les témoins doivent être le général j 

)as Korte pour le général Bourjolly, et le général Yussuf pour le géné- j 
er- ral Bourgon. Les conditions du duel, si ce que l'on nous a rapporté I 
est est vrai, sont telles que le gouvernement local serait impardonna- j 
aip ble de ne pas intervenir dans cette déplorable affaire, 

en >, MM. les généraux Bourjolly et Bourgon, ajoute l'Afrique, sont 

est l'un et l'autre d'anciens militaires et des officiers distingués. Il ne 

•ai- faut pas que la France , pour une malheureuse querelle particu-

oi, lière, soit exposée à se voir privée des bons et loyaux services 

iva qu'elle a droit d'attendre d'eux. Puissent ces lignes arriver à temps 

s le et empêcher une funeste catastrophe! » 

— M. le maréchal de-camp Boyer, commandant le département \ 

de l'Aisne, passe au commandement du département de l'Yonne,en j 
remplacement de M. le maréchal-de camp Desaix, décédé. 

M. le maréchal-de-camp Perrot, commandant la 2e brigade d'in-

fanterie du camp de la Gironde, est appelé au commandement du 

département le l'Aisne, en remplacement de M. le général Boyer, 

appelé à d'autres fonctions. Il ne se rendra à son nouveau poste 

qu'après la levée du camp. 

M. Chassin de Kergomeaux, chef de bataillon au 30e de ligne, 

vient d'être nommé commandant delà citadelle de Strasbourg,en 

remplacement de M.Dauvais, décédé. 

M. Delaroze, capitaine au 11e de ligne, est nommé au comman-

dement de la place d'Hesdin, en remplacement de M. Cardon, ad-

mis à la retraite. (Moniteur de l'Armée.) 

— Le soi disant duc de Normandie, forcé de quitter l'Angleterre, 

s'était retiré àDelft, en Hollande; il est mort le 10 de ce mois. Il était 

âgé de soixante ans au moins. Sa ressemblance avec le roi Louis XVI 

était grande et pouvait expliquer l'obstination de quelques person-

I nes à le prendre pour le dauphin mort au Temple. Lui-même pa-

I raissait croire de bonne foi à son identité. 

— M. Nicolas Becker, auteur de la chanson sur le Bhin allemand, 

I vient de mourir à Geilen-Kincher (Prusse). On se rappelle que 

I quelques vieux fanatiques, en Allemagne, avaient voulu faire à ce 

I rimeur une réputation, et que des princes lui donnèrent même des 

I coupes ou des tabatières lors de la publication de sa chanson, 

I en 1840. 

I —Des processions extérieures et publiques ont eu lieu à Mont-

[ didier pour obtenir la cessation des pluies, qui depuis bientôt trois 

I mois désolent les campagnes et ont déjà compromis gravement le 

I sort des récoltes. Le Journal de la Somme nous apprend que le 

I maire et les deux adjoints de Montdidier, ceints de leur écharpe mu-

I nicipale, se sont montrés à la tête de ces processions. 

I — Une lettre de Halberstadt, adressée au Journal allemand de 

I Francfort, contient les lignes suivantes : 

« Ronge a prêché ici aujourd'hui dans, la cour de la cathé-

I drale. Comme il terminait son sermon par ces mots : « Borne doit 

I tomber et tombera », un catholique s'écria : «Et toi aussi, héréti-

I que ! » Puis il s'avança vers Ronge pour lui lancer une pierre. On 

I l'arrêta ; mais un autre catholique, placé à côié de Bonge, lui 

I asséna un coup de bâton et le renversa. Bonge fit un effort pour 

I se relever et gagner sa maison , mais la foule le poursuivit et le mal-

! traita. La police se trouvant dans l'impossibilité d'arrêter le tumulte, 

I il fallut appeler les cuirassiers ; mais leur intervention ne fut pas 

I suffisante. Alors il fallut employer les armes. Plusieurs personnes 

I ont été, dit-on, grièvement blessées. La tranquillité ne s'est rétablie 

I qu'après la démolition de la maison du catholique qui avait menacé 

I Ronge. Ce catholique est un marchand généralement détesté pour 

i son fanatisme. » 

I ATTENTATS A LA PUDEUR PAR UN PRÊTRE. —L'abbé Laugé, curé 

' I desservant d'une commune de l'arrondissement de Foix (Ariège), fut 
: I accusé d'attentats à la pudeur commis avec violence sur déjeunes 

I enfants. Il prit la fuite, etse réfugia chez ses parents, dans l'Andorre, 
I I petite république neutre. L'autorité française l'y saisit. Traduit de-

I vant la cour d'assises de l'Ariège, il prétendit que son arrestation 

I avait été illégale, et la cour admit le déclinatoire proposé à cet 

I égard. La cour de cassation cassa l'arrêt et renvoya l'accusé devant 

' I la cour d'assises de la Haute Garonne. Après des débats qui ont 

Î I occupé trois audiences, l'accusé Laugé vient d'être condamné aux 

s I travaux forcés à perpétuité et à l'exposition. Il a entendu sa con-

- i damnation avec l'impassibilité qu'il s'est efforcé de garder pendant 

t I tout le cours des débats. 

— Le paquebot anglais l'Ondine, qui fait le service de correspon-

t 1 dance entre Douvres et Ostende, parti de ce dernier port samedi 16, 

- I malgré un vent assez fort de la partie ouest, fut bientôt assailli par 

s I une mer si houleuse, qu'il perdit successivement ses deux roues 

- | et sa mâture. Réduit à cet état, il courait les plus grands dangers, 

B ainsi que les passagers qu'il portait, quand un bateau pilote anglais 

e J en fit rencontre et lui donna un mât et une voile pour l'aidera tenir 

e J la mer. Le bateau pilote, étant trop petit pour remorquer le paque-

i- ] bot, reçut à son bord une partie des passagers, et se dirigea sur 

s J Ramsgate pour donner l'éveil. C'est dans cette situation périlleuse 

s ! que tOndine fut aperçue, le dimanche vers quatre heures, par le 

e ] paquebot anglais le Belfast, qui venait de partir de Calais pourLon-

s j dres, et qui s'empressa de la prendre à sa remorque et de la con-

! duire à Ramsgate. Il était temps, car il aurait suffi que le vent 

j tournât un peu au sud pour que l'Ondine fût poussée à la côte et 

i
S
 i qu'un désastre eût lieu. 

I A Douvres, on était tellement inquiet de la non-arrivée de l'On-

.2 I dine qu'on avait envoyée à sa rencontre le Britannia, qui apprit seu-

n
 I lement à Calais, au moment où son capitaine allait se rendre en 

;t I poste à Dunkerque pour savoir des nouvelles, que le Belfast avait 

j. I rencontré le paquebot désemparé et l'avait mis à l'abri. 

•é 8 — On écrit de Rochefort, 12 août, au journal la Flotte : 

L'incendie du Mourillon donnant des craintes pour les autres arsenaux, 
le I M. le major général de la marine au port de Bochefort vient de soumettre 

y. I à M. le préfet maritime de cet arrondissement un projet de règlement pour 
j_ I restreindre la facilité avec laquelle les étrangers, en grand nombre, obte-

I naient la permission de parcourir le port. Déjà cet officier supérieur a fait 
I un rapport sur le peu de surveillance qui existe la nuit dans l'intérieur de 

^s I l'arsenal par suite de la faiblesse du personnel préposé à cet effet, et il de-
m j mande l'augmentation de la brigade de gendarmerie maritime afin de 
ir I pouvoir établir des rondes fréquentes pendant la nuit. Ce rapport, qui con-
ii, I tient d'excellentes vues, a reçu l'approbation de M. le préfet maritime, 
e- I qui l'a envoyé à Paris ; jusqu'ici il est resté sans réponse. 

1 — On lit dans la Flotte : 

le J Nous croyons tenir d'une source certaine que M. Paris, commandant 
a- | l'Archimède, retournera sous peu de jours dans les mers de Chine, porteur 

e
_ | de dépêches adressées à l'amiral Cécile, relatives à l'occupation proposée 

rs I de l'île Basilan. Si nous sommes bien renseignés, le gouvernement français 
I aurait renoncé au projet d'établir un comptoir sur cette île éloignée, mal-
I gré les vives instances du contre-amiral commandant notre station navale 

es I dans ces mers. 

I — La société anglaise de Paris, lisons-nous dans un journal, vient d'être 
lit I mise en émoi par le fait assez bizarre que voici : 

I Depuis plusieurs années vivait, rue de Ponthieu, n. 19, un gentle-

t
. | man, sir Edward Douglas, auquel l'aménité de son caractère, la distinction 

j de ses manières et l'originalité de son esprit avaient fait ouvrir les plus 
II " j brillants salons de ses compatriotes. Il aimait peu à s'entretenir de sa vie 
B* j passée, et ce qu'on en savait expliquait et faisait respecter sa réserve 
•al j On n'ignorait pas, en effet, que sir Douglas avait été uni en mariageen 
ie- Angleterre à une jeune personne qui, peu de temps après la célébration 
Ué du mariage, s était enfuie avec un officier de cavalerie L'époux abandonné 

ia
_ j n'avait pas profité de la loi anglaise qui lui permettait, en intentant un 

procès, de retrouver dans la condamnation du ravisseur à une amende 
énorme une compensation à son mécompte conjugal II n'avait pas suivi 
cet usage, et on s'était plu à y voir une preuve de goût et de dignité per-

I1C sonnelie. Il s était borné à quitter immédiatement le pays où ses affections 
u- venaient d'être si cruellement trompées C'est alors qu'il vint se fixer en 
;es France. 

ips Depuis ce moment, on avait appris que la beauté enlevée était morte. 
Sir Douglas avait donc recouvré sa liberté. On l'avait toujours vu galant et 

\ empressé auprès des femmes; on ne tarda pas à s'entretenir d'un mariage 
I projeté entre lui et une Anglaise appartenant à- une famille noble. Peu 

en j avant le jour fixé pour cette union nouvelle, on en apprit tout-à-coup la 
rupture, et on s'accorda encore à reconnaître et à louer le savoir-vivre de 



sjr Douglas, qui ne fit pas entendre une plainte, n'exprima pas un reproche. 
Une telle noblesse de procédés, et sans doute aussi une aisance qui lui 

assurait une position indépendante, le firent le point de mire de toutes les 
veuves anglaises à remarier et de toutes les ladies ayant des filles à établir. 
Sir Douglas se complaisait dans cette situation, quand, hélas! la mort est 
venue, il y a six jours, trancher le fil de cette vie enviée. Sir Douglas a 
succombé à une courte maladie. Le médecin attaché à la mairie du 1er ar-
rondissement a été appelé, selon le vœu des ordonnances de police, pour 
constater le décès; mais le docteur municipal a constaté bien autre chose, 
et l'acte de l'état civil, rectifié par sa découverte inattendue, établit que le 
conjoint de la beauté enlevée, que le fiancé de la jeune fille qui s'était dé-
dite, que l'objet des vœux matrimoniaux de tant de veuves et de tant de 
miss impatientes était... une femme !!! 

Nouvelles Etrangères. 
SUISSE. 

LAUSANNE. —La nouvelle constitution du canton deVauda été 

adoptée à une grande majorité dimanche dernier, et le nouveau 

grand-conseil a été confirmé. Dans quatre cercles, la constitution a 

été adoptée par 1,390 citoyens, et 504 l'ont rejetée. 

BALE, 12 août. — Aujourd'hui le grand-conseil, prenant en con-

sidération la demande du pouvoir exécutif, a accordé une amnistie 

aux personnes compromises dans les événements politiques du 4 

courant, auxquels l'arrestation préventive du docteur Drummer 

avait donné lieu. Toutefois, l'ordonnance d'amnistie est précédée 

d'un avis qui contient un blâme sévère de ce qui s'est passé. Une 

proclamation a été adressée aux habitants. 
La police de Lucerne a fait afficher à un poteau le nom du doc-

teur Steiger, et, pendant quatre heures, deux gendarmes sont restés 

en sentinelle près du poteau. On a poussé les choses si loin que plu-

sieurs personnes, qui ont ôté leur chapeau en passant, ont été arrê-

tées, tandis qu'un individu qui était venu là pour donner le spec-

tacle d'une danse au public n'a pas été forçé de s'éloigner. 

ALLEMAGNE. 

Des troubles viennent d'avoir lieu à Leipzig. Le journal allemand 

qui les rapporte n'en donne pas la cause d'une façon bien claire. 

Le prince Jean avait passé la revue des troupes communales. Le 

soir, à neuf heures , les tambours ont donné une aubade au chef 

de la garde communale. A celte occasion il y a eu un grand tu-

multe ; les perturbateurs ont «té harangués D1.K!»„ , 

soldats ont enfin reçu l'ordre de tirer P
Iusie

urs fois,
 et

. 

Il y a eu neuf personnes tuées, parmi lesquelles un „< 

mille qui sortait de sa maison. Le nombre des ht pere de'fa 

vingt. C'est le 12 que cet événement a eu lieu- le \1TS a été de 
gnait dans la ville une grande agitation. ' ienae|nain il
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PILULES FERRUGINEUSES DE VALLET -LeTaiTnnrt -
SAIJ!

S5' 

l'Académie royale de Médecine sur ces pilules ne laisse anr,,nPJ>prouvé Par 
avantages quelles présentent pour guérir les pâles crmhV ute sur le* 
blanches, et pour fortifier les tempéraments affaiblis soit S» es Pertei 
les maladies. Aussi les médecins les prescrivent-ils de r,rrtâ. ge' so't Par 
autres ferrugineux. faïence à tous £ 

On devra rejeter comme contrefaite toute nréDaratinn „■ • 

sous la dénomination de Pilules de Vallet, et qui nèWt2r^
erait °ffert

e 
tiquette la signature Vallet. - Dépôt à Lyon, chez M Andr/ i\as Sur 

place des Célestins, et chez M. Vernet, pharmacien ^lare Z T
 acieti 

à Rive-de-Gier, chez M. Rigaut; à Tarare, chez M Michel • ,4- rrea"i' 
M. Bouvier. ",el ' a Th«y, chei 

Etude de M'Phèlip, avoué à Lyon, place du Change, 4. 

VENTE PAR EXPBOPBIATION FOBCÉE, 

En l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 

PALAIS DE JUSTICE, PLACE DE ROANNE, 

Le samedi treille août 1845, à midi, 

D'UNE MAISON 
et ses dépendances, 

Située à la Guillotière, rue de Chabrol, 

ftaWw o.u ■çwyviAvA tkv viiuwt Î'WCTC CWaaVVwc, SOT Va 

\w'\s«, à ^f» && 15,000 

S'adresser, pour les renseignements, à M* Phé-

lip, avoué poursuivant, demeurant à Lyon, place 

du Change, n° 4, ou au greffe du tribunal civil de 

Lyon, où le cahier des charges est déposé. (5425) 

ÉTUDE DE B« OLIVIER, NOTAIRE A LYON, RUE PALAI3-GRILLET, 2. 

A PLACER DANS LYON PAR T HYPOTHÈQUE, 
A 4 i/8 O/O l'an, 

Sur valeurs triples de la somme engagée, 

CilPIT AU ~X.9 
DEPUIS 50,000 JUSQU'À 500,000 FR. 

S'adresser audit ME Olivier, notaire, chargé de 

la vente d'immeubles de toute nature à des prix 

avantageux. (9466) 

A vendre en bloc ou en parcelles, 

U BELLE TERRE 
L'une des plus considérables du midi de la France, à 

37 kilomètres de Toulouse, sur la grande 
route de l'Ariége, 

Située dans l'arrondissement de Muret (Haute-Garonne) 
el dans celui de Pamiers (Ariége). 

La contenance totale de cette terre est de 

756 hectares. Il y a un magnifique château et 

vastes dépendances, beau parc, etc.; dix-huit 

métairies exploitées par cinquanle paires de la-

bourage, et des mieux assorties en bestiaux de 

croît, outils aratoires, vaisselle vinaire, etc. Les 

terres sont de première qualité à blé et mais ; 

108 hectares de bois en coupes réglées; deux 

moulins à eau sur la Lèze et sur la Garonne, et 

deux moulins à vent. 

S'adresser, pour traiter, à Toulouse (Haute-

Garonne), à M" Bonnal, avoué, place d'Orléans, 

36, et à Me Praiviel, avoué, rue de la Dalbade. 

(6974) 

A vendre pour came de départ. 

Fond» de Calé très bien achalandé , situé 

dans un des quartiers les plus fréquentés de la 

ville de Lyon. On accordera toutes facilités pour 
le paiement. 

S'adresser, pour avoir des renseignements , à 

M. Michau, limonadier, rue Sainte-Catherine, 15. 

(3117) 

A VENDBE. 

l'VE MiCHISE A YAPEUB de la 

force de deux chevaux, prête à fonctionner. S'a-

dresser rue de la Liberté, 34. (2961) 

A TENDRE. 

II BEAU TABLEAU DE JACQUARD, 
S'adresser, pour le voir et pour traiter du prix, 

à M. Allard, Librairie Chrétienne, Port-du-Boi. 

 (2940) 

A VENDRE POUR CAUSE DE DÉCÈS, 
Un Fonds de Ferronnerie très bien 

achalandé, dans un des meilleurs quartiers de 

Lyon. On donnera toutes les facilités pour le paie, 
ment. 

S'adresser chez M. Simon, fondeur, rue Confort, 
D" 23, au 2'. (-3081) 

A louer en totalité ou en partie. 

Vante et belle maison avec jardin, 

très propre à un pensionnat ou autre grand éta-

blissement , à la Guillotière, nouveau quartier de 

la Villelte, en face le nouvel établissement reli-

gieux des pères capucins, à vingt minutes du 

pont Lafayette. S'adresser à M. Mercier fils, rue de 

l i Grenetle, à l'angle de la rue de l'Aumône, à 

Lyon. 

" Nota. Les distributions d'intérieur n'étant pas 

faites, on pourrait les faire suivant le besoin. 
(3083) 

SÉCURITÉ 
COMPAGNIE O'ÂSSUftÂiCE CONTRE L INCENDIE 

J£T €OITUE l^'^^PliOSXOK XVII CI.VIA, 

Autorisée par Ordonnance du Roi du 15 mars 1838. 
CAPITAIi SOCIAL t CWflJ îtfïMilOSTS DE FRANCS. 

Les assurances à l'étranger sont interdites par les**statuts. 

M. THIERY DF. REMBEAU , agent général à Lyon, place Saint-Pierre, n. 2. (2951) 

U FillX, cmpagife ilsstiraiœ sur la m 
AUTORISÉE PAR ORDONNANCE DU ROI, DU 9 JUIN 1844. 

Capital rie garantie s Ot'ATKH i! IJ,LIS»**, entièrement dlntlnet de celsei de 
11 millions de la compagnie Française du Pnénix contre l'iucf utile. 

Renies viagères. — La Compagnie les constitue à des taux très-avantageux. La seule pièce à pro-

duire est l'extrait d'acte de naissance. ^ 

Elle donne comme taux d'intérêt : § 

A 80 ans ï fr. 46 c. 0/n A 70 ans 12 fr. » c. 0/
0
 ^ 

55 8 40 75 13 31 
60 9 51 80 H 89 

65 10 68 

Dlrccteun à Lyon t un. Cinynemer et Eng. Ronrcler, quai de Retz, 3 V. 

PAQUEBOTS À TAPEUR HAP0LITAIHS. 
If'RABîÇOïS-^PREMIER , de la force de («O cite»aux. 

ITIARIE - C' Il Bt IMT i X E , «Se i» force de I *,« chevaux. 

WÏOXCcI BEULO , dé la force «le "er»0 c)ievnu\. 

HEKCUlilX V .M . «Se I» force de 3©© elievuux. 
Service régulier les 9, 10 et 29.de chaque mois pour Gênes, Livourne, Civitta-Vecchia, Naples, Messine, 

Syracuse et Malte. — La Marie-Christine partira les 9 , le Mongibello les 19, et l'Herculanum les 29. 
Pour fret et passage , s'adresser à MM. CLVUDE CLERC et C

E
, directeurs, à Marseille. (7277) 

MMW^f^yflfe. _t J. yyrTir"PT^My*^^^ A LYON, chez MM. Vernet, pl.ice des Terreaux; André, 

I ftf fi ■ Jj» V _ B Sk'l { i B #fi r4 J\ plncs des Célestins : Lardet , place de la Préfecture 

______§
n
JjpJ

r
J-

ro
Xi" ' mn™ ' ' J—A—t—i Laroque, rue Saml-Polycarpe, II) ; Revol, Bouchard et 

Ce médicament est te dernier adopté par l'Acad. de Med. sur la Crolal, droguistes, quai d'Orléans, SI.— A SAINT-ETIENNE, 

apport de M. Cullerier, med. en chef *> Hiop. des Vénériens , MM. Faure, rue delà Comédie; Perrier, place de 
usai le» premiers me.!, de Paris n'emploient-ils plus qne lui. sein > > > i 
1 guérit 'n 6 jours les écoulements sans nausées, coliques ni maux i Hôtel de-Vdle ; Galy, rue de Foy. — A GRENOBLE, chez 

l'estomac. La nolte de 100 dragées ne coûtaut que i tr., c'est le M Gabriel, rue Vaucauson.— A V ALENCE, chez MM. Gui-

raiiementle moins cher. DÉPÔT: JOZEAU, pn., r. Montmartre, 161, bërl, Dâruty et Bonnet —A TAIN, chez M. Barrief ; et dans 

lisant les meilleures pharmacies. toutes les bonnes pharmacies de France el de l'étranger. 

PAR BREVET D'INVENTION 
(San» garantie du gouvernement.) 

«nnovvivcii nu KOI ni 10 IVOVEOTIBUE ts44. 

Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale guérison 
detoutesles maladies secrètes, écoulements, (lueurs blanches, irritations de matrice, dartres, rhumatismes, etc. 

ChezM. CLARION, médecin, membre de plusieurs sociétés savantes, quai d'Orléans, n. 31, au 1er, à Lyon.— 
Dépôts à MAÇON, chez M. Voituret, rue Municipale; à BOURG, chez M. Bichel; à RIVE-DJÎ-GIER, chez M. Rey-

naud, tous trois pharmaciensjà SAINT-ETIEWE, à la pharmacie Rigollot ; à PARIS, chez M".'Martin, pharmacien , 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 55, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. (8869) 

SEUÏi DEPOT 

A Lyon, chez Mme
 veuve

 UAVY,ruePuits-GaillotJ, 

DES ARTICLES RENOMMÉS 

DE LA MAISON ROUSSEAU DE PARIS. 

L'EAU DORÉE, qui teint réellemenl sans préparation, de 
suite et pour toujours, les cheveux et les favoris en toutes 
nuances. 

LA POMMADE GRECQUE, qui arrête immédiatement la 
chuté des cheveux et lestait pousser en peu de temps. 

I/ÉPILATOIRE DU SÉRAIL, qui fait tomber les poils du 
visage ou des bras eu dix minutes, sans altérer aucunement 
la peau. 

LA CRÈME DE TURQUIE, qui blanchit à l'instant même 
la peau la plus brune. 

L'EAU DE TURQUIE, qui efface les rousseurs et toutes les 
taches du visage. 

L'EAU ROSE DE LA COUR, qui rafraîchit le teint, lui 

donne un coloris vif et nalurel : on peut se laver le visage 

sans qu'il disparaisse.—Prix : 5 fr. chaque article. ^7099; 

Un débitant de tabac de Saint-Etienne, autorisé 

à faire gérer son bureau, avantageusement placé 

et d'un très-bon rapport , désirerait trouver un 

gérant qui sera agréé par l'administration. 

S'adresser franco et par écrit au Journal de 

Saint-Etienne, place du Marché. (3097) 

EâtJI DE Lâ HOTTE, 
L'établissement thermal de La Molte-les-Bains, 

près Grenoble, un moment rempli outre mesure, 

peut maintenant recevoir et loger convenable-

ment les baigneurs qui se présentent. Il restera 

ouvert jusqu'au 30 septembre. 

La parfaite régularité du service thermal, et la 

surabondance des eaux administrées sous toutes 

les formes, ont montré cette année ce qu'on peut 

attendre de la puissance médicale des sources de 
la Moite. 

Un service régulier de voilures fait en quatre 

heures et demie le trajet de Grenoble à l'établis-

sement. (2960) 

SIROP PECTORAL DE MACORS, 
Pharmacien à Lyon,rue Saint-Jean, 50, 

Préparé au Mon de Veau. 

Ce Sirop convient dans les toux d'irritation, les rhumes-

es extinctions de voix, la grippe, les crachements de sang' 

On ne saurait trop le recommander pendant les saisons froi. 

des, humides et pluvieuses. Une seule topette de ce Sirop 
prise convenablement dans les vingt-quatre heures guéril un 

rhume récent et calme de suite l'irritation de la gorge et de 

la poitrine.—Il y a des rouleaux de 1 f. 50 cet de 3 f. Usera 
fait une remise de 20 p. 0/0 par six rouleaux pris à la fois. 

AU DAGUERREOTYPE, NATURELS OU^^ -

d'un genre imitant la miniature et reproduisant 

la plus exacte ressemblance. 

Les artistes, MM. A. B. et Louis Colomb deiw 

qui étaient absents, opèrent de nouvein i/ , ' 

jours et PAR TOUS LES TEMPS, de huUhlZï 
matin à cinq heures du soir. (3118) 

Avis aux héritiers dTwTFt^,;-
Bncvoi. v 

On a une communication importante à loi, 
faire. leur 

S'adresser à M. Guinand, principal clerc do 

M» Niodet, notaire à Lyon , place BellecouV 

 (3108) ' 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
La Compagnie Lyonnaise du Balayage a l'hon-

neur d'informer ses abonnés que ses bureaux son-

transférés quai Bon-Rencontre, n. 63. Elle renom 

velle en même temps ses offres de service pour le 

balayage des maisons, etc. , à prime d'argent 

payable de six en six mois, après, ou en échange 

contre le produit des fosses d'aisance dont elle fait 

opérer le curage au moyen d'une pompe réu-

nissant lotis les avantages désirables: absence d'o-
deur et célérité dans le travail. 

Le directeur , PlCARp, 

BREVET »1\VKVHO\ 
(sans garantie du gouvernement). 

Le sieur Picard a l'honneur d'informer MIL 

les architectes, propriétaires et entrepreneurs 

qu'il a construit un modèle de souche de cheminèt 

en piolet verni elsa té'e en fonte, qui dure à l'infini 

sans détérioration ni dégradation occasionnée par 

le ramonage. Il est placé dans ses hangars, rue 

de Jarente, 6. 

Le sieur Picard invite MM. les amateurs à aller 

le voir. Il leur distribuera des prospectus. (2888) 

GOÉE1SÛM 
DES 

MÂLÂDf ES SECRÈTES 
iïOlîTELLES O'J MïCIEWm, 

I Dartres, gaies, rougeurs , goutte, rhumatismes, 

1 ulcères, écoulements, perles les plus rebelles, 

1 et de toute âereté ou vice du sanuet des humeurs, 

|p*r le Si roi» dépuratif végétal A* 

Sataepareilàe et de Séné. 

I Sxtrait Au fSodex nuedicameutariua, approuvé p" 

I le» Facultés de Médecine et de Pharmacie, 

1 PUBLIÉ PAU OKDEB EXPRES DU GOUVERNEMENT, 

i Le traitement est'prompt et aiséàsuivre en secre' on ™ 

ivoyage; il n'apporte aucun dérangement dans les ûcrap? 

Itious journalières, et n'exige pas uu régime trop auS 

Prix : o fr. le flacon. 
I S'ADRESSER , A LYON , A LA I'HARVIACIE 

1 Rue Palais-CîriHe*, u. *»• 
1 A Saint-Etienne, à la pharmacie FAURE; SiMarseii , 

là la pharmacie FARRE, sur le port. 

¥ÉsTcSTOIB£S. 
Le PAPIER D ALBF.SPF.VRES entretient une 

abondante et inodore même dans les plus P
rtes

J
 sa ss

. 

sans aucune irritation. Chacun pourra reconna J^^,, 

périorité constatée depuis vingt-cinq ̂  f^^eù^ 
des écoles de médecine, eu prenant g] ans ae. e. ̂  ^ 
chez MM. les pharmaciens dépositaires : a Ljo , ^ ^, 

André, pharmacie des Célestins, et Vernet, pw
 coc

het 

reaux. - On évitera les contrefaçons' f" ^^gj, 

d'ALBESPEYRES. ►
 J 

Guérison de leurs maladies par un mo)e 

infaillible. „„;
p
 A

e
 M. Cou",?' 

S'adresser, à Lyon, à ^ 
place des Pénitenls-de-Ia-Crow, pr<*

 Terra
ine, 

nève, chez M.
 r

\w]iie\,^o^^^2
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